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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-3675 du 31 octobre 2025 Portant constitution du conseil technique 
du centre de formation de préparateurs en pharmacie hospitalière de Metz Session 2025/2026

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-3667 du 30 octobre 2025 Portant modification de la composition du 
conseil  technique  de  l’Institut  de  Formation  des  Cadres  de  Santé  du  Centre  Hospitalier 
Universitaire de Reims Promotion 2025/2026

ARRÊTÉ ARS Grand Est  n°2025-xxxx du 30 octobre 2025  Portant nomination des membres du 
conseil  technique  de  l’institut  de  formation  en  puériculture  des  Hôpitaux  Universitaires  de 
Strasbourg, filière diplôme d’État de puéricultrice Promotion 2025/2026

ARRÊTÉ ARS n° 2025-3613 du 27 octobre 2025 portant autorisation de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical pour le site implanté 299 rue des Grands Prés à SAINTE-MARGUERITE 
(88100) de la société La Vitrine Médicale 88

ARRÊTÉ ARS N° 2025-2949 Portant cession de l’autorisation pour le fonctionnement du Service de 
Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Wassy à 52130 WASSY géré par l’Hôpital Local de Wassy au 
profit de l’EHPAD Saint Charles

DÉCISION  ARS  GRAND  EST  n°  2025-0711  du  31  octobre  2025  Portant  renouvellement  de 
l’autorisation  de  la  SA  Clinique  Saint-André  (FINESS  EJ :  540000908)  de  faire  fonctionner  des 
installations de chirurgie esthétique en hospitalisation complète et en ambulatoire sur le site de la 
clinique Saint-André à Vandœuvre-lès-Nancy

ARRÊTÉ ARS n°  2025-3570 du 23  octobre  2025  portant  autorisation de fonctionnement  de  la 
pharmacie à usage intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours des Vosges

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-3580  du  24  octobre  2025  portant  autorisation  d’extension  de  l’aire 
géographique d’intervention de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site 
implanté 10 rue Paul Maino à REIMS (51100) de la société PHARMA DOM

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-3682 du 3/11/2025 portant désignation à compter du 3 novembre 
2025  de  Madame  Séverine  FONGOND  comme  Directrice  par  intérim 
de l’EHPAD de MUTZIG

ARRÊTÉ ARS n°  2025-3638 du 29 octobre 2025  portant  autorisation de fonctionnement de la 
pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD 3H Santé de Blâmont sise à BLAMONT (54450)



ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-3723 du 04 novembre 2025  Fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance De l’Etablissement Public de Santé Mentale de l’Aube

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-3722 du 04 novembre 2025  Fixant la composition nominative du 
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Troyes

ARRÊTÉ ARS Grand Est 2025-3747 du 05 novembre 2025  fixant la composition de la commission 
régionale paritaire de la Région Grand Est

AVIS  D’APPEL  A  PROJET  MEDICO-SOCIAL  Création  d’une  structure  expérimentale 
d’accompagnement et de soins palliatifs en région Grand-Est

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-3757  fixant le calendrier prévisionnel 2025 des appels à projets 
médico-sociaux relevant de la compétence exclusive de l'ARS Grand Est

Décision  ARS  n°2025-0719 désignant  Mme  JULIEN  Lysiane  représentante  des  usagers  à  la 
Commission des usagers de la Clinique des Sacres ; 

Décision ARS n°2025-0726 désignant M. LIEBAULT Daniel représentant des usagers à la Commission 
des usagers du Groupement de coopération sanitaire Plateforme d’Aval sur le Territoire Champagne 
Sud.

ARRÊTÉ ARS N° 2025-3717 du 4 novembre 2025 portant extension de 3 places en milieu ordinaire 
pour personnes présentant tous types de déficiences, au sein de l’IME DU GPEAJH LE CLOS VILLERS 
situé à VILLERS-FRANQUEUX, géré par le GPEAJH DE LA MARNE

ARRÊTÉ ARS GRAND EST N° 2025-3877 DU 6 NOVEMBRE 2024 Modifiant l’arrêté ARS Grand Est N° 
2025-0666 du 21 mars 2025 Relatif à l’application de la Prime de Solidarité Territoriale (PST) pour les 
établissements publics de santé de la Région Grand Est

ARRÊTÉ ARS N° 2025-3708 du 3 novembre 2025 portant extension de 18 places d’hébergement 
complet  internat  et  de  2  places  d’accueil  de  jour  pour  personnes  présentant  tous  types  de 
déficiences, au sein de la MAS ARSEA STRASBOURG située à STRASBOURG, gérée par l’association 
ARSEA

ARRÊTÉ  ARS  N°2025-2076  du  9  juillet  2025 portant  déménagement  de  l’ESAT  «  JAMES 
MARANGE », géré par la FEDERATION DES APAJH  de RUE DE L’ERABLE 52320 FRONCLES au 7 RUE 
PAUL AMPE 52000 CHAUMONT, géré par la FEDERATION DES APAJH

ARRÊTÉ  ARS  N°  2025-2088  du  10  juillet  2025  portant  déménagement  du  CENTRE  D’ACCUEIL 
FAMILIAL SPECIALISE du 10 avenue du Maréchal Foch 51200 Epernay au 35 rue René Cassin 51430 
Bezannes, géré par l’association PAPILLONS BLANCS EN CHAMPAGNE

ARRÊTÉ  ARS  N°  2025-2094  du  10  juillet  2025  Portant  déménagement  du  SESSAD  POUR 
TRISOMIQUES DU GRAOUILLY du 4 rue Drogon  57000 METZ au 8b rue Thomas Edison 57070 METZ, 
géré par l’association PEP LOR’EST

ARRÊTÉ ARS N° 2025-2326 du 29 juillet 2025 portant déménagement de 1 place d’hébergement 
complet internat déficience intellectuelle de l’IME LES ALLAGOUTTES ORBEY situé Lieu-Dit  Les 
Allagouttes - 68370 ORBEY, vers l’IMPRO LE SURCENORD ORBEY situé Fond du Champ de la Croix 
Lieu-Dit Le Surcenord - 68370 ORBEY, géré par l’association le Champ de la Croix

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°  2025  /  493  du  03  novembre  2025 portant  modification  de  l’arrêté 
n°2023/236  portant  renouvellement  de  la  composition  du  conseil  académique  de  l’éducation 
nationale de l’académie de Strasbourg

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025 /  495 du 03 novembre 2025 fixant  la  composition du jury de 
recrutement sans concours pour l'accès au grade d'adjoint administratif de l'intérieur et de l'outre-
mer pour la Région Grand Est – session 2025.



DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ DRAAF N°2025/169 portant aménagement du temps scolaire pour l’établissement public 
local d’enseignement et de formation professionnelle agricole (EPLEFPA) de la  Meuse pour l’année 
scolaire 2025-2026

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté  DREETS/CS  n°  253  en  date  du  03  novembre  2025 portant  fixation  du  montant  de  la 
Dotation  globale  de  financement  pour  2025  du  service  délégué  aux  prestations  familiales  de 
l’Association UDAF du Haut-Rhin Adresse : 7 rue l’Abbé Lemire, CS 30099, 68025 COLMAR CEDEX

Arrêté  DREETS/CS  n°  252  en  date  du  03  novembre  2025 portant  fixation  du  montant  de  la 
Dotation  globale  de  financement  pour  2025  du  service  délégué  aux  prestations  familiales  de 
l’UDAF de la Haute-Marne Adresse : 13, rue Victor Fourcault -CS 60077 – 52003 CHAUMONT Cedex

Arrêté DREETS/CS n° 251 en date du 03 novembre 2025 portant fixation du montant de la Dotation 
globale de financement pour 2025 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de 
l’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  (UDAF)  de  la  Marne  Adresse :  7  Boulevard 
Kennedy – BP 60545 – CHALONS EN CHAMPAGNE Cédex

Arrêté  DREETS/CS  n°  250  en  date  du  03  novembre  2025  portant  fixation  du  montant  de  la 
Dotation globale de financement pour 2025 du service mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs  du  CCAS  de  Châlons  en  Champagne.  Adresse :  9  rue  Carnot  –  51012  CHALONS  EN 
CHAMPAGNE Cédex

Arrêté DREETS/CS n° 2025/114 en date du 31 octobre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de METZ d’une 
capacité de 142 places géré par l’association AIEM

Arrêté DREETS/CS n° 2025/117en date du 31 octobre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de FLORANGE 
d’une capacité de 120 places géré par l’association AMLI

Arrêté DREETS/CS n° 2025/116 en date du 31 octobre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de METZ-BLIDA 
d’une capacité de 120 places géré par l’association AMLI

Arrêté DREETS/CS n° 2025/115 en date du 31 octobre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de ROSSELANGE 
d’une capacité de 99 places géré par l’association AMLI

Arrêté DREETS/CS n° 2025/127 en date du 4 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) VICTOR HUGO 
d’une capacité de 87 places géré par l’association ACCES

Arrêté DREETS/CS n° 2025/126 en date du 4 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) MUNSTER  d’une 
capacité de 58 places géré par l’association ACCES

Arrêté DREETS/CS n° 2025/125 en date du 4 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) PREISS  d’une 
capacité de 86 places géré par l’association ACCES

Arrêté DREETS/CS n° 2025/128 en date du 4 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) de la Fondation 
de la Maison du Diaconat  d’une capacité de 121 places géré par La Fondation de la Maison du 
Diaconat

Arrêté DREETS/CS n° 2025/103 en date du 4 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de  financement  pour  2025  du  Centre  d’Accueil  pour  Demandeurs  d’Asile  (CADA)  AATM  de 



Charleville-Mézières d’une capacité de 114 places au 01/01/2025, puis de 109 places au 31/12/2025 
géré par l’Association pour l’Accueil des Travailleurs et des Migrants (AATM)

Arrêté DREETS/CS n° 2025/104 en date du 4 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) L’ANCRE d’une 
capacité  de  138  places  au  01/01/2025,  puis  de  134  places  au  31/12/2025  géré  par  l’association 
L’ANCRE

Arrêté DREETS/CS n° 2025/131 en date du 4 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de  financement  pour  2025  du  Centre  Provisoire  d’Hébergement  (CPH)  AATM  de  Charleville-
Mézières d’une capacité de 36 places géré par l’Association pour l’Accueil des Travailleurs et des 
Migrants (AATM)

Arrêté DREETS/CS n° 2025/149 en date du 4 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA)  d’une capacité 
de 271 places géré par les Services et Etablissements publics d’Inclusion et d’Accompagnement 
Argonne (SEISAAM)

Arrêté DREETS/CS n° 2025/129 en date du 5 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) COALLIA d’une 
capacité de 81 places géré par l’association COALLIA

Arrêté DREETS/CS n° 2025/130 en date du 5 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de  financement  pour  2025  du  Centre  d’Accueil  pour  Demandeurs  d’Asile  (CADA)  ASCA d’une 
capacité de 195 places géré par l’association Fédération Médico-Sociale (FMS)

Arrêté DREETS/CS n° 2025/148 en date du 4 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) d’une capacité de 
111 places géré par l’association France Horizon

Arrêté DREETS/CS n° 2025/147 en date du 4 novembre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de financement pour 2025 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA)  d’une capacité 
de 198 places géré par l’association ARS

Arrêté  DREETS/CS  n°  254  en  date  du  04  novembre  2025  portant  fixation  du  montant  de  la 
Dotation globale de financement pour 2025 du service mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs de l’association tutélaire des Vosges (ATV) Adresse : 8 allée des blanches croix – 88 000 
EPINAL

Arrêté  DREETS/CS  n°  255  en  date  du  04  novembre  2025  portant  fixation  du  montant  de  la 
Dotation globale de financement pour 2025 du service mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs de l’association Vosgienne pour la sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et des adultes 
(AVSEA) Adresse : 19 rue du coteau – 88 000 DOGNEVILLE

Arrêté  DREETS/CS  n°  248  en  date  du  04  novembre  2025  portant  fixation  du  montant  de  la 
Dotation globale de financement pour 2025 du service délégué aux prestations familiales de l’UDAF 
Adresse :  11 rue Albert Lebrun    CS 42143   54021 NANCY CEDEX

Arrêté  DREETS/CS  n°  256  en  date  du  04  novembre  2025  portant  fixation  du  montant  de  la 
Dotation globale de financement pour 2025 du service mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs de AIEM Adresse :   4 allée de l’Alzette   54500 VANDOEUVRE LES NANCY

Arrêté  DREETS/CS  n°  257  en  date  du  04  novembre  2025  portant  fixation  du  montant  de  la 
Dotation globale de financement pour 2025 du service mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs de UDAF Adresse :  11 rue Albert Lebrun    CS 42143   54021 NANCY CEDEX

Arrêté  DREETS/CS  n°  258  en  date  du  04  novembre  2025  portant  fixation  du  montant  de  la 
Dotation globale de financement pour 2025 du service mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs de  l’VYV3 EST (ex UTML) Adresse : 51 rue Emile Bertin  CS 40020 – 54002 NANCY CEDEX

Arrêté DREETS/CS n° 261 en date du 05 novembre 2025 portant fixation du montant de la Dotation 
globale de financement pour 2025 du service délégué aux prestations familiales de l’UDAF de la 
Moselle Adresse : Rue Royal Canadian Air Force, BP 15179 ARS LAQUENEXY 57075



Arrêté  DREETS/CS  n°  262  en  date  du  05  novembre  2025  portant  fixation  du  montant  de  la 
Dotation globale de financement pour 2025 du service délégué aux prestations familiales de l’UDAF 
des Ardennes Adresse : 38 boulevard Poirier – 08000 Charleville-Mézières

Arrêté DREETS/CS n° 2025/155 en date du 2 Octobre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de  financement  pour  2025  du  Centre  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  d’une 
capacité de 24 places géré par l’association LE CLAIR LOGIS (n° SIRET 7833399800031)

Arrêté DREETS/CS n° 2025/154 en date du 02 Octobre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de  financement  pour  2025  du  Centre  d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  d’une 
capacité de 23 places géré par l’association ALISES

Arrêté  DREETS/CS n°  2025/235  en  date  du  4  novembre  2025  portant  fixation  de  la  Dotation 
globale de financement pour 2025 des Centres d’Accueil des Demandeurs d’Asile (CADA) gérés par 
la SAEM ADOMA d’une capacité de 1637 places N° SIRET siège : 788 058 030 09579 Adresse Siège : 
33 avenue Pierre Mendès-France 75013 PARIS

Arrêté DREETS/CS n° 2025/230 en date du 24 octobre 2025 portant fixation de la Dotation globale 
de  financement  pour  2025  des  Centres  Provisoires  d’Hébergement  (CPH)  gérés  par  la  SAEM 
ADOMA : N° SIRET siège : 788 058 030 09579 Adresse Siège : 33 avenue Pierre Mendès-France 75013 
PARIS

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2025/496 du 05 novembre 2025 portant organisation de la direction 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est

RECTORAT

ARRÊTÉ n° 2025-13 en date du 27 octobre 2025 portant délégation dans le domaine non financier

ARRÊTÉ n° 2025-14 en date du 27 octobre 2025 portant délégation dans le domaine financier

ARRÊTÉ N° 297 /2025 PORTANT DESAFFECTATION D’UNE PARCELLE CADASTREE DU LYCEE MARC 
BLOCH DE BISCHHEIM 































  
 
    
   

 
Direction de l’autonomie 
Délégation départementale de Haute Marne 
 
 
 

 
 

  
ARRETE 

 
ARS N° 2025-2949 

   
Portant cession de l’autorisation pour le fonctionnement du Service de Soins Infirmiers à 

Domicile (SSIAD) de Wassy à 52130 WASSY géré par l’Hôpital Local de Wassy 
au profit de l’EHPAD Saint Charles 

 
 

N° FINESS EJ : 52 078 009 9  
N° FINESS ET : 52 078 399 4  

 
 

  
VU  le livre III de la partie législative et de la partie réglementaire du Code de l’Action Sociale et des 

Familles (CASF) et notamment le titre I et 4 respectifs ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-

1, L.313-3, L.313-5, L.314-3 ; 
 
VU les articles L313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des structures médico-sociales ; 
 
VU  les articles D.312-1 et suivants du CASF relatif aux services autonomie à domicile ; 
 
VU    le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en 

qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU  le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

ESSMS et son décret modificatif n° 2022-695 du 26 avril 2022, définissant le nouveau cadre 
réglementaire applicable aux nouvelles évaluations réalisées sur la base du référentiel de la Haute 
Autorité de Santé ; 

VU la décision de Monsieur le Directeur Général de l’ARS Grand Est ARS n°2017-0708 du 6 juin 2017 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée au CENTRE HOSPITALIER DE WASSY pour le 
fonctionnement du SSIAD de WASSY sis à 52130 WASSY ; 

VU    la décision ARS Grand Est n°2024-0320 du 17 juin 2024 modifiant et remplaçant la décision ARS   
n°2024-0320 du 22 mars 2024 constatant la caducité de l’autorisation d’activité de soins de 
médecine en hospitalisation complète accordée au Centre Hospitalier de Wassy (FINESS EJ : 52 
078 009 9) ;  

 
VU l’arrêté conjoint ARS N°2025-2843 / CD du 17 septembre 2025 portant transformation de 

l’établissement public de santé « Hôpital Saint Charles Wassy » sis à Wassy en Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) et transfert de l’autorisation au profit 
de ce nouvel EHPAD « Saint Charles Wassy » ; 

 
VU l’arrêté en vigueur portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués 

Territoriaux de l’ARS Grand-Est ; 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé  

Grand Est 
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VU la Décision ARS Grand Est n°2024-1933 du 11 décembre 2024 portant maintien du statut 
d’établissement sanitaire public à l’Hôpital local de Wassy jusqu’au  
31 décembre 2025 inclus ; 

VU l’instruction n° DGCS/SD5B/2025/9 du 7 février 2025 relative à la programmation des signatures des 
contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) visant à suspendre la signature des CPOM des 
EHPAD ; 

 
CONSIDERANT le procès-verbal du Conseil de surveillance du 10 décembre 2024 approuvant le 
changement de statut du Centre Hospitalier de Wassy en EHPAD Saint Charles, le nom de l’EHPAD et la 
fermeture du Centre Hospitalier à partir du 1er janvier 2026 ;  

CONSIDERANT la délibération 2025-08 du 01 juillet 2025 du Conseil de surveillance approuvant la 
transformation du centre hospitalier de Wassy en EHPAD public autonome et le maintien du nom « EHPAD 
Saint-Charles ». 

SUR PROPOSITION de Madame la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est et de Monsieur le 
Directeur de la Délégation départementale de la Haute-Marne de l’ARS Grand Est ; 

 

ARRETE  

Article 1er : L’autorisation, visée à l’article L313-1 du CASF, relative à l’entité dénommée Service de Soins 
Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Wassy à Wassy détenue par l’Hôpital Local de Wassy est cédée au profit 
de l’EHPAD Saint Charles et prend effet à compter du 1er janvier 2026. 
 
 
Article 2 : A compter de la date d’effet, l’établissement est répertorié dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
 
Entité juridique :         EHPAD SAINT CHARLES 

N° FINESS :  52 078 009 9 
Adresse complète : 4 rue du Général de Gaulle 52130 WASSY 
Code catégorie : [21] Etablissement Social et Médico-Social Communal  
Numéro SIREN :  265200154 
 

Entité établissement : SSIAD de Wassy 
N° FINESS :  52 078 399 4 
Adresse complète : Rue de la Pitié – 52130 WASSY  
Code catégorie : 354 S.S.I.A.D 
Libellé catégorie Service de Soins Infirmiers A Domicile 
Code MFT :  54 – Tarif AM - SSIAD 
Capacité :  36 places 
 

Code discipline Code activité 
fonctionnement 

Code clientèle Nombre  
de places 

358 – Soins infirmiers à Domicile  16 – Milieu ordinaire 700 – Personnes âgées  33 

358 – Soins infirmiers à Domicile  16 – Milieu ordinaire 10 – Tous types de Déf 
P.H. SAI  

3 

 
 
ARTICLE 3 : La zone d’intervention du SSIAD de Wassy reste inchangée. Elle est détaillée en annexe.  
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté est sans effet sur la durée de 15 ans de l’autorisation pour le fonctionnement 
du SSIAD renouvelée au 03 janvier 2017. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux 
résultats des évaluations de la qualité des prestations mentionnée à l’article L312-8 du CASF. 
 
ARTICLE 5 : En application de l’article L313-1 du CASF, tout changement important dans l'activité, 
l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à 
autorisation doit être porté à la connaissance de la Directrice Générale de l’ARS Grand Est. 
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ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 
compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à l’égard des personnes et des 
organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou via l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 7: Madame la Directrice de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et Monsieur 
le Directeur de la Délégation départementale de Haute-Marne de l’ARS Grand Est sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité et publié 
aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Région Grand Est et par voie électronique, 
conformément aux conditions prescrites à l’article L.3131-1 du Code général des collectivités territoriales 
pour le département de la Haute-Marne, et dont un exemplaire sera adressé à Madame la Directrice de 
l’EHPAD Saint Charles, gestionnaire du SSIAD de Wassy. 
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Zone d’intervention SSIAD 

 

Entité établissement : SSIAD de Wassy 
N° FINESS :  520783994 
Adresse complète : R DE LA PITIE 52130 WASSY   

 

Discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 
Activité : 16 - Milieu ordinaire 
Clientèle :  700 - Personnes Agées 

Liste des cantons Liste des communes 

Doulevant-le-Château Arnancourt 

Baudrecourt 

Charmes-en-l'Angle 

Charmes-la-Grande 

Cirey-sur-Blaise 

Courcelles-sur-Blaise 

Dommartin-le-Saint-Père 

Doulevant-le-Château 

Mertrud 

Montier-en-Der Frampas 

Laneuville-à-Rémy 

Sommevoire 

Thilleux 

Wassy Allichamps 

Attancourt 

Bailly-aux-Forges 

Brousseval 

Domblain 

Dommartin-le-Franc 

Doulevant-le-Petit 

Fays 

Louvemont 

Magneux 

Montreuil-sur-Blaise 

Morancourt 

Rachecourt-Suzémont 

Sommancourt 

Troisfontaines-la-Ville 

Valleret 

Vaux-sur-Blaise 

Ville-en-Blaisois 

Voillecomte 

Wassy 
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Discipline : 358 - Soins infirmiers à Domicile 
Activité : 16 - Milieu ordinaire 
Clientèle :  10 - Toutes Déf P.H. SAI 

Liste des cantons Liste des communes 

Doulevant-le-Château Arnancourt 

Baudrecourt 

Charmes-en-l'Angle 

Charmes-la-Grande 

Cirey-sur-Blaise 

Courcelles-sur-Blaise 

Dommartin-le-Saint-Père 

Doulevant-le-Château 

Mertrud 

Montier-en-Der Frampas 

Laneuville-à-Rémy 

Sommevoire 

Thilleux 

Wassy Allichamps 

Attancourt 

Bailly-aux-Forges 

Brousseval 

Domblain 

Dommartin-le-Franc 

Doulevant-le-Petit 

Fays 

Louvemont 

Magneux 

Montreuil-sur-Blaise 

Morancourt 

Rachecourt-Suzémont 

Sommancourt 

Troisfontaines-la-Ville 

Valleret 

Vaux-sur-Blaise 

Ville-en-Blaisois 

Voillecomte 

Wassy 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé
GRAND EST
Pour la directrice générale et par
délégation - La Directrice de
l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 03/11/2025
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AVIS D’APPEL A PROJET MEDICO-SOCIAL 

Création d’une structure expérimentale d’accompagnement et 

de soins palliatifs en région Grand-Est 
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Autorité compétente pour l’appel à projet 

 
Agence Régionale de Santé Grand Est 

3 boulevard Joffre 

- CS 80071 – 

54036 NANCY CEDEX 

 
Service en charge du suivi de l’appel à projet : 

 
 

Agence Régionale de Santé 
Direction de l’Autonomie 
8 bis, rue des Brasseries, 

CS 40513 
51007 CHALONS-EN-CHAMPAGNE Cedex 

 

 
Pour toute question : 

 
Adresse courriel : 

ars-grandest-da-aap-aac@ars.sante.fr  et ars-grandest-direction-
autonomie@ars.sante.fr 

 
LANCEMENT DE L’APPEL A PROJET  

7 novembre 2025 

CLÔTURE DE L’APPEL A PROJET : 

7 janvier 2026  

 

 

 

 
Annexe 1 : Cahier des charges régional 
Annexe 2 : Cahier des charges national 

Annexe 3 : Trame du dossier de candidature 

Annexe 4 : Modèle de budget prévisionnel 2026/2028 

Annexe 5 : Grille de cotation 

 

 

mailto:ars-grandest-da-aap-aac@ars.sante.fr
mailto:ars-grandest-direction-autonomie@ars.sante.fr
mailto:ars-grandest-direction-autonomie@ars.sante.fr
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I. OBJET DE L’APPEL À PROJETS 

 

Il est procédé à l’appel à projet en vertu des articles L 313-1 et suivants et R 313-1 et suivants du code 
de l’action sociale et des familles 

 

Celui-ci s’inscrit dans le cadre de la stratégie décennale des soins d’accompagnement, présentée par la 
ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités le 10 avril 2024 et plus spécifiquement la mesure 12 

qui prévoit la création de maisons d’accompagnement, structures innovantes à l’interface du sanitaire 
et du médico-social.  
 
Le présent avis d’appel à projet médico-social vise la création en 2026 en Grand Est d’une structure 
expérimentale d’accompagnement et de soins palliatifs. Cette structure, à mi-chemin entre le 
secteur sanitaire et médico-social, vise à offrir un cadre de vie adapté à des personnes en fin de vie 
dont l’état de santé est stabilisé, mais qui ne peuvent ou ne souhaitent pas rester à domicile, dans un 
cadre de vie adapté, non hospitalier, et centré sur une approche globale et pluridisciplinaire. 

 

Une phase de préfiguration est prévue sur la période 2026-2028, dans un cadre expérimental relevant 

du 12° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles, afin de stabiliser le cahier 

des charges avant une éventuelle généralisation à l’échelle nationale. 

 

Le territoire concerné est la région Grand-Est. 

 
 Un financement forfaitaire est fixé sur la base d’un coût de fonctionnement annuel estimé à 1 million 
d’euros pour une capacité cible de 12 à 15 places Ce forfait sera proportionné au nombre de places 
dans la limite d’un seuil minimal de 8 places et maximal de 20 places. 

 

 
Peuvent candidater à cet appel à projet les établissements sanitaires et médico- sociaux, sous 
réserve de respecter les conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement des 
établissements médico-sociaux relevant du 12° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et 
des familles. 
 
 Les candidats doivent proposer une offre d’hébergement adaptée à des personnes en fin de vie, dans 
le respect des critères définis dans le cahier des charges national. Les projets doivent impérativement 
s’appuyer sur des partenariats formalisés avec les acteurs du territoire (soins palliatifs, HAD, EMSP, 
collectivités, etc.). 
 
Ne sont pas éligibles les projets ne disposant pas de bâti, ne proposant que des séjours de 
répit ou ne prévoyant pas les partenariats nécessaires. 

 
Le projet devra prévoir un accueil des premiers résidents à compter du 1er semestre 2026 

 

II. MODALITÉS DE CONSULTATION ET DE CANDIDATURE 

 

1. Consultation 

 
Ce présent avis d’appel à projet ainsi que l’ensemble de ses annexes sont consultables et téléchargeables 
sur le site internet de l’Agence régionale de santé Grand Est Préfiguration des maisons 
d’accompagnement et de soins palliatifs (MASP) en Grand Est | Agence régionale de santé Grand Est 
 
Les critères de sélection et les modalités de cotation des projets sont prévus par l’annexe 5 du présent 
avis d’appel à projet. 
 
Les candidats pourront demander des précisions complémentaires sur l’appel à projet ou sur le cahier 
des charges au plus tard le 30 décembre 2025 par messagerie aux adresses suivantes :  

https://www.grand-est.ars.sante.fr/prefiguration-des-maisons-daccompagnement-et-de-soins-palliatifs-masp-en-grand-est
https://www.grand-est.ars.sante.fr/prefiguration-des-maisons-daccompagnement-et-de-soins-palliatifs-masp-en-grand-est
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ars-grandest-da-aap-aac@ars.sante.fr    
et ars-grandest-direction-autonomie@ars.sante.fr  
 
Les réponses aux précisions sollicitées seront apportées dans les meilleurs délais et au plus tard le 
02 janvier 2026 et accessibles à l’ensemble des candidats potentiels dans une foire aux questions 
consultable sur le site l’ARS Grand Est. Préfiguration des maisons d’accompagnement et de soins 
palliatifs (MASP) en Grand Est | Agence régionale de santé Grand Est  

 

2. Candidature 
 

Les dossiers de candidature doivent obligatoirement reprendre la trame de dossier de candidature 

(Annexe n°3) comportant le territoire ciblé par le projet et les coordonnées complètes du candidat. Ces 

coordonnées seront utilisées pour toute correspondance en lien avec le dossier déposé. 

 
Chaque dossier sera élaboré de la manière suivante : 
 
1ère partie : éléments concernant la candidature 

➢ Fiche de candidature 

➢ Documents permettant l’identification du candidat, notamment un exemplaire de ses statuts s’il 
s’agit d’une personne morale de droit privé, 

➢ Déclaration sur l’honneur du candidat certifiant qu’il ne fait pas l’objet de l’une des 
condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du code de l’action sociale et des 
familles, 

➢ Déclaration sur l’honneur certifiant qu’il n’est l’objet d’aucune des procédures mentionnées aux art. 

L313-16, L331-5, L471-3, L472-10, L474-2 ou L474-5, 

➢ Copie de la dernière certification aux comptes signée s’il y est tenu en vertu du code du commerce, 

➢ Éléments descriptifs de son activité dans le domaine médico-social et de la situation financière 

de cette activité ou de son but médico-social tel que résultant de ses statuts lorsqu’il ne dispose 

pas encore d’une telle activité. 

   2ème partie : projet répondant au cahier des charges et documents annexes 
 

Le porteur de projet devra fournir un projet détaillé répondant aux critères du cahier des charges et 
reprenant l’ensemble des éléments et des documents définis dans la trame du dossier de candidature 
(annexe 3). Il pourra y joindre toute pièce complémentaire qu’il jugerait nécessaire à la bonne 
compréhension de son projet en respectant un maximum de 60 pages pour l’ensemble du dossier (hors 
annexes). 

 
Le dépôt des dossiers de candidatures (1ère et 2ème parties) s’effectue exclusivement sur la plateforme 

démarches simplifiées via le lien suivant Structures expérimentales d'accompagnement et de soins 

palliatifs · demarches-simplifiees.fr jusqu’au 07 janvier 2026, minuit. 

 

Seuls les dossiers complets déposés sur la plateforme démarches simplifiées seront étudiés. 

 
Pour l’usage de la plateforme démarches simplifiées, vous trouverez le tutoriel d’utilisation via le lien 
suivant : https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel- usager 

 

III. INSTRUCTION, CRITÈRES DE SÉLECTION ET MODALITÉS DE NOTATION 

 

1. Instruction 
 

Les projets seront  analysés par au moins un instructeur désigné par la Directrice Générale  de l’ARS. 
Les instructeurs établiront un compte-rendu motivé sur chacun des projets et pourront, à la demande 
du président de la commission d’information et de sélection, proposer un classement selon les critères 
prévus par le cahier des charges. 

mailto:ars-grandest-da-aap-aac@ars.sante.fr
mailto:ars-grandest-direction-autonomie@ars.sante.fr
https://www.grand-est.ars.sante.fr/prefiguration-des-maisons-daccompagnement-et-de-soins-palliatifs-masp-en-grand-est
https://www.grand-est.ars.sante.fr/prefiguration-des-maisons-daccompagnement-et-de-soins-palliatifs-masp-en-grand-est
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/structures-experimentales-d-accompagnement-et-de-s
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/structures-experimentales-d-accompagnement-et-de-s
https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager
https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager
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Les dossiers parvenus ou déposés après la date limite de clôture du 7 janvier 2026 ne seront pas 
recevables. Les dossiers reçus incomplets au regard de l'absence des   documents pouvant attester de 
la régularité administrative du promoteur, feront l'objet d'une demande de mise en conformité sous un 
délai maximum de huit jours. 

Les dossiers reçus complets au 7 janvier 2026, et ceux qui auront été complétés dans les huit jours 
après la date de clôture seront examinés sur la base des critères précisés en annexe 5.  

A ce stade, l'instruction des dossiers présentant l’un au moins des cas suivants ne sera pas engagée : 

- Un projet manifestement étranger à l’objet de l’appel à projets (type d’établissement, 
nombre de places, public cible, territoire d’intervention) ; 

- Les conditions de régularité administrative mentionnées au 1° de l’article 

R.313-4-3 du CASF ; 

- Un budget de fonctionnement avec un niveau supérieur aux enveloppes fixées ; 

- Un budget présenté hors cadre normalisé. 

- Un projet ne respectant pas la forme demandée (dépôt au format dématérialisé), reprenant 
l’ensemble des éléments et des documents définis dans la trame du dossier de candidature 

(annexe 2) en respectant un maximum de 60 pages pour l’ensemble du dossier (hors annexes). 

Ces critères sont exhaustifs mais non cumulatifs. 

 

Les candidats seront informés de ce refus préalable dans un délai de huit jours après la réunion de la 
commission de sélection. 

 

2. Commission d’information et de sélection 
 

Les projets seront examinés et classés par la commission d’information et de sélection des appels à 
projets médico-sociaux relevant de la compétence exclusive de l’ARS Grand Est. 

 
La composition de celle-ci fait l’objet d’un arrêté signé par la directrice générale de l’ARS Grand Est et 
est publié aux Recueils des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

 

Son avis sera rendu sous la forme d’un classement des projets instruits publié dans les mêmes conditions. 

 

3. Décision 

 
La notification de la décision conjointe d’autorisation interviendra après la commission d’information et de 
sélection, au plus tard dans les six mois suivant la date limite de dépôt des dossiers. 
Cette décision sera communiquée à l’ensemble des candidats et publiée dans les mêmes conditions que l’avis 
d’appel à projets. 

 
CALENDRIER DE LA PROCÉDURE D’APPEL A PROJETS 

 

- 30/12/2025 : date limite de sollicitation de précisions par les candidats 

- 02/01/2026 : date limite de diffusion des précisions à l’ensemble des candidats (FAQ) 

- 07/01/2026 : date limite de dépôt des dossiers 

- 16/01/2026 : date prévisionnelle de la commission d’information et de sélection 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé
GRAND EST
Pour la directrice générale et par
délégation - La Directrice de
l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 06/11/2025
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ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-3757 
fixant le calendrier prévisionnel 2025 des appels à projets médico-sociaux 

relevant de la compétence exclusive de l'ARS Grand Est 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L312-1 définissant les établissements et service 
médicosociaux, L.313-1-1 relatif à la procédure d'appels à projets, L313-3 relatif aux autorités compétentes pour la 
délivrance des autorisations et L313-4 relatif au calendrier prévisionnel des appels à projets ; 
Vu la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la sante et aux territoires, 
modifiée par la loi° 2011-940 du 10 août 2011 ; 
Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appels à projets et d'autorisations pour les 
établissements et services médico-sociaux : 
Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appels à projets et d'autorisation mentionnée à 
l’article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
Vu le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appels à projets ; 
Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL, en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
Vu l’arrêté n°2025-3493 du 30 octobre 2025 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général, et 
Délégués Territoriaux de l’ARS Grand Est. 
SUR PROPOSITION de la Directrice de l’Autonomie de l’ARS Grand Est ;

 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : Le calendrier indicatif et prévisionnel 2025 des appels à projets médico-sociaux relevant de la 
compétence exclusive de l’ARS Grand Est est fixé pour l’année 2025 tel qu’il figure en annexe n°1 du présent arrêté. 
Les informations relatives aux appels à projets seront publiées et consultables sur le site internet de l'ARS de Grand 
Est : https://www.grand-est.ars.sante.fr/  
 
Article 2 : Le calendrier prévisionnel des appels à projets médico-sociaux a une valeur indicative, il peut être révisé 
en cours d'année en cas de modification substantielle. 
 
Article 3 : Les personnes morales gestionnaires des établissements et services médicosociaux et les lieux de vie et 
d'accueil ainsi que les fédérations et les unions qui les représentent peuvent faire connaitre leurs observations sur 
le présent calendrier, dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs, auprès de la 
Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Grand Est. 
 
Article 4 : La Directrice de l'Autonomie de l'ARS Grand Est est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 

 
 
 
 
 
 

https://www.grand-est.ars.sante.fr/
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ANNEXE N°1 
 
 

Année de 
Publication 
de l’AAP 

Nature de l'appel à 
projets 

Public concerné 

 
 
 

Territoire 

Nombre 
de 
places 
prévues 

Période de 
publication 
de l’avis 
d’AAP 

2025 

Création d’une 
Structure 
expérimentale 
médico-sociale 
d’accompagnement 
et de soins palliatifs 

Personnes majeures 
en fin de vie dont le 
traitement est 
stabilisé, et qui ne 
peuvent pas ou ne 
souhaitent pas rester 
à leur domicile, 
notamment en 
l’absence d’aidant. 

 
 
 
 

Grand Est 
12 à 15 
places 

Novembre 
2025 

  

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé
GRAND EST
Pour la directrice générale et par
délégation - La Directrice de
l'Autonomie,
Marielle TRABANT
Nancy le 06/11/2025



 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre – 54036 NANCY CEDEX – Standard régional : 03 83 39 30 30 

Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0719 DU 4 NOVEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique des Sacres de Cormontreuil   

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme JULIEN Lysiane pour le renouvellement de son 
mandat de représentant des usagers au sein de la Commission des usagers de cet 
établissement et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles 
du Code de la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique des Sacres de Cormontreuil : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 JULIEN Lysiane 

Union Nationale de famille et amis  

de personnes malade et/ou  

handicapées psychiques (comité de la 

Marne) (UNAFAM 51) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme JULIEN Lysiane est fixée à trois ans renouvelable à compter 

du 2 décembre 2025.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 06/11/2025

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0726 DU 5 NOVEMBRE 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) du Groupement de Coopération Sanitaire Plateforme d'Aval sur le Territoire 

Champagne Sud (GCS PATCS)  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de M. LIEBAULT Daniel pour le poste de représentant 
des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement et le fait que 
cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de la Santé 
Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) du Groupement de Coopération Sanitaire Plateforme d'Aval sur le Territoire Champagne Sud 

(GCS PATCS) : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 LIEBAULT Daniel 

Union Nationale de familles et amis  

de personnes malades et/ou  

handicapées psychiques (comité de 

l'Aube) (UNAFAM 10) 

 

Article 2 : La durée du mandat de M. LIEBAULT Daniel est fixée à trois ans renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 06/11/2025

http://www.telerecours.fr/






























































































































































































































































































































































































































































































  
  

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 

 

1 

 

 

Arrêté DREETS/CS n° 2025/235 en date du 4 novembre 2025 

portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2025 

des Centres d’Accueil des Demandeurs d’Asile (CADA) 

gérés par la SAEM ADOMA d’une capacité de 1637 places 

N° SIRET siège : 788 058 030 09579 

Adresse Siège : 33 avenue Pierre Mendès-France 75013 PARIS 

 

 
CADA Revin d’une capacité de 137 places, N° FINESS : 080006919, N° SIRET : 788 058 030 01766  

Adresse : 17 rue des genêts – 08500 REVIN 

CADA Nord (Herserange et Mont Saint-Martin) d’une capacité de 110 places, N° FINESS 540023819, N° 

SIRET : 78805803009579 

Adresse : 24 rue du coteau – 54440 HERSERANGE 

CADA de Pompey d’une capacité de 90 places, N° FINESS : 540019791, N° SIRET : 78805803009579 

Adresse : 28 rue du Val des Tuileries – 54340 POMPEY 

CADA d’Essey lès Nancy d’une capacité de 160 places, N° FINESS : 540015518,  

N° SIRET : 78805803009579 

Adresse : 118 avenue du 69ème RI – 54270 ESSEY LES NANCY 

CADA de Metz-Drogon d’une capacité de 120 places, N° FINESS établissement : 57 002 852 2,  

N° SIRET : 788 058 030 09579  

Adresse : 20 rue Drogon – 57 000 METZ 

CADA de Dufort (Ex-Forbach) d’une capacité de 120 places, N° FINESS établissement : 570021709,  

N° SIRET : 788 058 030 09579  

Adresse : 30 RUE DU GENERAL DELESTRAINT- 57070 METZ 

CADA de Freyming Merlebach (ex Saint-Avold) d’une capacité de 150 places, N° FINESS établissement : 

570027581, N° SIRET : 788 058 030 09579  

Adresse du site : 15A, impasse de la Forêt – 57 730 FOLSCHVILLER 

CADA de Strasbourg d’une capacité de 205 places, N° FINESS : 670006238,  

N° SIRET : 788 058 030 07680 

Adresse : 24, rue de Macon- 67100 STRASBOURG 

CADA Les Vignes d’une capacité de 285 places, N° FINESS : 68 001 603 7, N°SIRET : 788 058 030 00594 

Adresse : 16 chemin de l’Entlen - 68040 INGERSHEIM 

CADA Provence d’une capacité de 110 places, N° FINESS : 68 000 354 8, N°SIRET : 788 058 030 06740 

Adresse : b22 rue de Provence - 68100 MULHOUSE 

CADA Vosges d’une capacité de 150 places, N° FINESS : 880007802, N° SIRET : 78805803009298 

Adresse : 7 quartier de la Magdeleine – 88000 ÉPINAL 

 

 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
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Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu  le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

 

Vu  le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 

relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 

régions et les départements ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions 

départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ;  

 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du Préfet de la région Grand Est, Préfet 

de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin – M. WITKOWSKI (Jacques) ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 11 juillet 2023 portant nomination de Madame Angélique 

ALBERTI sur l’emploi de Directrice de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Grand Est ;  

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2024/521 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à 

Madame Angélique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Grand Est (compétences générales) ;  

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2024/522 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à 

Madame Angélique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Grand Est en qualité de responsable délégué de budget 

opérationnel de programme régional ;  

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2024/523 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à 

Madame Angélique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, 

responsable d’unité opérationnelle ;  

 

Vu   l’arrêté préfectoral n°2024/525 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à 

Madame Angélique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et 

de tarification ;  

 

Vu l’arrêté DREETS n° 2024-28 du 28 octobre 2024 portant subdélégation de signature en 

matière d’autorisation budgétaire et de tarification à des agents de la Direction régionale 

de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la région Grand Est ; 

 

Vu l’arrêté n°2025-12 en date du 19 mai 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat au sein de la 

Direction Régionale de l’Economie de l’Emploi, du Travail et des solidarités de la région 

Grand-Est ; 
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Vu   l’arrêté n° 2025-14 en date du 19 mai 2025 portant subdélégation de signature au sein de 

la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Grand Est (compétences générales) ; 

 

Vu la délégation de gestion, entre la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail 

et des Solidarités Grand Est et  

 

la Direction départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités et de la protection 

des populations du département Ardennes, en date du 28 avril 2025 

la Direction départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département de 

la Meurthe-et-Moselle, en date du 13 janvier 2025 

la Direction départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département de 

la Moselle, en date du 13 janvier 2025 

la Direction départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département du 

Bas-Rhin, en date du 13 janvier 2025 

la Direction départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités et de la protection 

des populations du département du Haut-Rhin en date du 13 janvier 2025 

la Direction départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités et de la protection 

des populations du département des Vosges, en date du 02 juillet 2025 

 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle 

budgétaire des ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l'article 105 

du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, publié au journal officiel du 19 décembre 2013 ; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans 

les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, 

validant l’accord du 2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération 

aux personnels socio-éducatifs dans le champ de la branche des activités sanitaires, 

sociales et médico-sociales à but non-lucratif (BASSMS) ; 

 

Vu l’accord du 4 juin 2024 relatif à l’extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCNUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social 

privé à but non lucratif, négocié par les partenaires sociaux, agréé par la Convention 

nationale d’agrément du 20 juin 2024, étendu par l’arrêté du 5 août 2024 ; 

 

Vu l’arrêté NOR : INTV2514250A du 19 mai 2025 fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 

2025, publié au Journal Officiel du 22 mai 2025 ; 

 

Vu l’instruction du 5 juillet 2024 relative aux crédits d’hébergement des budgets opérationnels 

du programme 303 « Immigration et asile » (action 02 - Garantie de l’exercice du droit 

d’asile) ; 

 

Vu la circulaire du 25 juillet 2013 relative à la mise en œuvre du contrat pluriannuel d’objectifs 

et de moyens prévu à l’article L.313-11 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (C.P.O.M) pour la période du 1er janvier 2024 

au 31 décembre 2028 signé le 22 mai 2024 entre l’association ADOMA et l’État ; 
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Vu le rapport d’orientation budgétaire du 24 mai 2025 des centres d’accueil des demandeurs 

d’asile de la région Grand Est pour la campagne budgétaire 2025 ; 

 

Vu les courriers en date d’octobre 2024 par lequel la personne ayant qualité pour représenter 

l’association Adoma a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 

2025 ; 

 

Vu l’arrêté 2023-76 du 29 décembre 2023, portant transfert de 60 places de CADA de Forbach 

vers le CADA de Freyming-Merlebach (ex Saint-Avold), géré par la SAEM Adoma, passant la 

capacité du CADA Dufort ex Forbach à 120 places ; 

 

Vu l’arrêté 2025-402, du 3 juillet 2025, portant extension de la capacité du CADA Revin/Fumay, 

géré par la SAEM Adoma, passant de 106 à 137 places ; 

 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 09 juillet 

2025 ; 

 

Vu le courrier du 15 juillet 2025 de la personne ayant qualité pour représenter ADOMA ; 

 

Vu la notification budgétaire transmise par courriel en date du 21 juillet 2025 ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er :  

 

 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles des centres d’accueil pour 

demandeurs d’asile gérés par ADOMA sont autorisées comme suit :  

 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

953 354,00 € 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel  
4 920 629,29 € 

- Dont SPT 451 756,08 € 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
7 440 178,03 € 

Total dépenses 13 314 161,32 € 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification  
13 030 236,32 €  

- Dont SPT 451 756,08 € 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
261 925,00 € 

Groupe III 

Produits financiers et non encaissables 
22 000,00 € 

Total Recettes 13 314 161,32 € 
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Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement est fixée à                                     

13 030 236,32 € (treize millions trente mille deux cent trente-six euros et trente-deux centimes).  

 

 

Article 3 : 

 

Vu l’accord du 4 juin 2024 relatif à l’extension du Ségur, le montant de la compensation versée 

par l’État au titre de la revalorisation salariale des professionnels de la branche des activités 

sanitaires, sociales et médico-sociales à but non-lucratif (BASSMS) qui n’en avaient pas encore 

bénéficié correspond à 451 756,08 € (quatre-cent cinquante-et-un mille sept cent cinquante-

six euros et huit centimes), inclus dans la dotation globale commune. 

 

Ce montant est calculé comme suit : 

• 84,22 ETP prévisionnels pour 2025 

Au barème applicable de 5 364 € 

 

 

Article 4 : 

 

 

La dotation précisée à l’article 1 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-

107 du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de 

son montant.  

 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2025 est détaillé en annexe 1. 

 

À compter du 1er janvier 2026, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors 

reprise de résultats est détaillée en annexe 2. 

 

 

Article 5 : 

 

La dépense est imputée sur les crédits du budget opérationnel de programme 303 

« Immigration et Asile » du Ministère de l’intérieur, mission « Immigration, asile et intégration »  

• Action 02 « Garantie de l’exercice du droit d’asile » ; 

• Domaine fonctionnel : 0303-02-15 ; 

• Code activité : 030313020101 « CADA » 

 

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région Grand Est. 

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Marne. 

 

 

Article 6 : 

 

Conformément au décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024, les recours dirigés contre le 

présent arrêté doivent être portés en premier ressort, dans un délai de deux mois à compter 

de la notification devant le tribunal administratif de Nancy, dont relèvent l’établissement et le 

service concerné par la décision en matière de tarification.   
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En appel, le recours doit être présenté devant la Cour administrative d’appel de Paris, dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il sera notifié. La 

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 

citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 7 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du Code de l’action sociale et des 

familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Grand Est. 

 

 

Article 6 : 

 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de 

la région Grand Est, Madame la Directrice régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et 

des Solidarités, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

   

 

 Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

Angélique ALBERTI 

 

 

 

Par délégation, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/
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ANNEXE 1 

 

Échéancier de paiement des versements mensuels 2025 

à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2025 

 

 

Centre financier : 0303-DR67- DR67 

Mois Montant Type 

janv-25 1 045 464,87 € Ferme 

févr-25 1 045 464,87 € Ferme 

mars-25 1 045 464,87 € Ferme 

avr-25 1 045 464,87 € Ferme 

mai-25 1 045 464,87 € Ferme 

juin-25 1 045 464,87 € Ferme 

juil-25 1 045 464,87 € Ferme 

août-25 1 045 464,87 € Ferme 

sept-25 1 045 464,87 € Ferme 

oct-25 1 207 017,50 € Ferme 

nov-25 1 207 017,50 € Ferme 

déc-25 1 207 017,49 € Ferme 

Total année 2025 13 030 236,32 €   
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ANNEXE 2 

 

Échéancier de paiement des versements mensuels 2026 

à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2026 
 
 
 

Centre financier : 0303-DR67- DR67 

Mois Montant Type 

janv-26 1 085 850,53 € Ferme 

févr-26 1 085 850,53 € Ferme 

mars-26 1 085 850,53 € Ferme 

avr-26 1 085 850,53 € Option 

mai-26 1 085 850,53 € Option 

juin-26 1 085 850,53 € Option 

juil-26 1 085 850,53 € Option 

août-26 1 085 850,53 € Option 

sept-26 1 085 850,53 € Option 

oct-26 1 085 850,53 € Option 

nov-26 1 085 850,53 € Option 

déc-26 1 085 850,53 € Option 

Total année 2026 13 030 206,32 €   
 

 

 

 



  
  

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi 

du travail et des solidarités 
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Arrêté DREETS/CS n° 2025/230 en date du 24 octobre 2025 

portant fixation de la Dotation globale de financement pour 2025 

des Centres Provisoires d’Hébergement (CPH) 

gérés par la SAEM ADOMA : 

N° SIRET siège : 788 058 030 09579 

Adresse Siège : 33 avenue Pierre Mendès-France 75013 PARIS 

 

 
CPH Malgré Nous-Metz- 58 places 

N° FINESS établissement : 570028217 

N° SIRET : 788 058 030 09611 

Adresse : 4,5,6 rue des Malgré Nous – 57 000 METZ 
 

CPH Vosges – 45 places 

N° FINESS établissement : 880008560   

N° SIRET : 78805803009298 

Adresse : 7 quartier de la Magdeleine – 88000 ÉPINAL 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu  le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 

 

Vu  le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 

relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 

régions et les départements ; 

 

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 

juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, notamment l’article 18 ; 

 

Vu le décret n°2016-253 du 2 mars 2016 relatif aux centres provisoires d’hébergement des 

réfugiés et des bénéficiaires de la protection subsidiaire ; 
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Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 

départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions 

départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ;  

 

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du Préfet de la région Grand Est, Préfet 

de la zone de défense et de sécurité Est, préfète du Bas-Rhin – M. WITKOWSKI (Jacques), 

 

Vu l’arrêté interministériel du 11 juillet 2023 portant nomination de Madame Angélique 

ALBERTI sur l’emploi de Directrice de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Grand Est ;  

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2024/521 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à 

Madame Angélique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Grand Est (compétences générales) ;  

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2024/522 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à 

Madame Angélique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Grand Est en qualité de responsable délégué de budget 

opérationnel de programme régional ;  

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2024/523 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à 

Madame Angélique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Grand Est en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, 

responsable d’unité opérationnelle ;  

 

Vu   l’arrêté préfectoral n°2024/525 du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à 

Madame Angélique ALBERTI Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Grand Est en matière de décision d’autorisation budgétaire et 

de tarification ;  

 

Vu l’arrêté DREETS n° 2024-28 du 28 octobre 2024 portant subdélégation de signature en 

matière d’autorisation budgétaire et de tarification à des agents de la Direction régionale 

de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la région Grand Est ; 

 

Vu l’arrêté n°2025-12 en date du 19 mai 2025 portant subdélégation de signature en matière 

d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat au sein de la 

Direction Régionale de l’Economie de l’Emploi, du Travail et des solidarités de la région 

Grand-Est ; 

 

Vu l’arrêté n° 2025-14 en date du 19 mai 2025 portant subdélégation de signature au sein de la 

Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Grand Est (compétences générales) ; 

 

Vu la délégation de gestion, entre la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail 

et des Solidarités Grand Est et  

 

la Direction départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département de 

la Moselle, en date du 13 janvier 2025 
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la Direction départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités et de la protection 

des populations du département des Vosges, en date du 02 juillet 2025 

 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle 

budgétaire des ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l'article 105 

du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, publié au journal officiel du 19 décembre 2013 ; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans 

les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, 

validant l’accord du 2 mai 2022 relatif à la mise en place du complément de rémunération 

aux personnels socio-éducatifs dans le champ de la branche des activités sanitaires, 

sociales et médico-sociales à but non-lucratif (BASSMS) ; 

 

Vu l’accord du 4 juin 2024 relatif à l’extension du Ségur dans le cadre de la politique salariale 

en lien avec la négociation sur la CCNUE dans le secteur sanitaire, social et médico-social 

privé à but non lucratif, négocié par les partenaires sociaux, agréé par la Convention 

nationale d’agrément du 20 juin 2024, étendu par l’arrêté du 5 août 2024 ; 

 

Vu l’arrêté NOR : INTV2514258A du 19 mai 2025 fixant les dotations régionales limitatives 

relatives aux frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile pour 

2025, publié au Journal Officiel du 22 mai 2025 ; 

 

Vu l’instruction du 5 juillet 2024 relative aux crédits d’hébergement des budgets opérationnels 

du programme 303 « Immigration et asile » (action 02 - Garantie de l’exercice du droit 

d’asile) ; 

 

Vu la circulaire du 25 juillet 2013 relative à la mise en œuvre du contrat pluriannuel d’objectifs 

et de moyens prévu à l’article L.313-11 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (C.P.O.M) pour la période du 1er janvier 2024 

au 31 décembre 2028 signé le 22 mai 2024 entre l’association ADOMA et l’État ; 

 

Vu le rapport d’orientation budgétaire du 24 mai 2025 des centres provisoires d’hébergement 

de la région Grand Est pour la campagne budgétaire 2025 ; 

 

Vu les courriers en date d’octobre 2024 par lequel la personne ayant qualité pour représenter 

l’association Adoma a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 

2025 ; 

 

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courriel en date du 09 juillet 

2025 ; 

 

Vu le courrier du 15 juillet 2025 de la personne ayant qualité pour représenter ADOMA ; 

 

Vu la notification budgétaire transmise par courriel en date du 21 juillet 2025 ; 
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ARRETE 

 

Article 1er :  

 

 

Pour l’exercice 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles des centres d’accueil pour 

demandeurs d’asile gérés par ADOMA sont autorisées comme suit :  

 

 

 GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

DEPENSES 

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

112 513,00€ 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel  
454 912,08€ 

- Dont SPT 44 574,84€ 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 
475 739,71€ 

Total dépenses 1 043 164,79€ 

RECETTES 

Groupe I 

Produits de la tarification  
927 210,04€  

- Dont SPT 44 574,84€ 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
48 605,00€ 

Groupe III 

Produits financiers et non encaissables 
900,00 € 

Résultat incorporé (excédent N -2) 66 449,75€ 

Total Recettes 1 043 164,79 € 

 

 

Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement est fixée à 927 210,04 € 

(neuf cent vingt-sept mille deux cent dix euros et quatre centimes).  

 

 

Article 3 : 

 

Vu l’accord du 4 juin 2024 relatif à l’extension du Ségur, le montant de la compensation versée 

par l’État au titre de la revalorisation salariale des professionnels de la branche des activités 

sanitaires, sociales et médico-sociales à but non-lucratif (BASSMS) qui n’en avaient pas encore 

bénéficié correspond à 44 574,84€ (quarante-quatre mille cinq cent soixante-quatorze euros 

et quatre-vingt-quatre centimes), inclus dans la dotation globale commune. 

 

Ce montant est calculé comme suit : 

• 8,31 ETP prévisionnels pour 2025 

Au barème applicable de 5 364€ 
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Article 4 : 

 

 

La dotation précisée à l’article 1 du présent arrêté est versée, en application de l’article R. 314-

107 du Code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires égales au douzième de 

son montant.  

 

L’échéancier de paiement des versements mensuels 2025 est détaillé en annexe 1. 

 

À compter du 1er janvier 2026, la fraction mensuelle hors crédits non reconductibles et hors 

reprise de résultats est détaillée en annexe 2. 

 

 

Article 5 : 

 

La dépense est imputée sur les crédits du budget opérationnel de programme 303 

« Immigration et Asile » du Ministère de l’intérieur, mission « Immigration, asile et intégration »  

• Action 02 « Garantie de l’exercice du droit d’asile » ; 

• Domaine Fonctionnel : 0303-02-21 ; 

• Code Activité : 030313090101 « CPH ». 

 

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la région Grand Est. 

Le comptable assignataire est le Directeur départemental des finances publiques de la Marne. 

 

 

Article 6 : 

 

Conformément au décret n° 2024-1168 du 6 décembre 2024, les recours dirigés contre le 

présent arrêté doivent être portés en premier ressort, dans un délai de deux mois à compter 

de la notification devant le tribunal administratif de Nancy, dont relèvent l’établissement et le 

service concerné par la décision en matière de tarification.   

En appel, le recours doit être présenté devant la Cour administrative d’appel de Paris, dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication ou pour les personnes auquel il sera notifié. La 

juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours 

citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 7 : 

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du Code de l’action sociale et des 

familles, les tarifs seront publiés au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Grand Est. 

 

 

Article 8 : 

 

Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales et européennes de la préfecture de 

la région Grand Est, Madame la Directrice régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et 

des Solidarités, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

http://www.telerecours.fr/


 

6 

 

 

 

   

 

 Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités 

Angélique ALBERTI 

 

 

 

Par délégation, 
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ANNEXE 1 

 

Échéancier de paiement des versements mensuels 2025 

à la charge de l’État avec la Dotation globale de financement 2025 

 

 

Centre financier : 0303-DR67- DR67 

Mois Montant Type 

janv-25 86 234,18 € Ferme 

févr-25 86 234,18 € Ferme 

mars-25 86 234,18 € Ferme 

avr-25 86 234,18 € Ferme 

mai-25 86 234,18 € Ferme 

juin-25 86 234,18 € Ferme 

juil-25 86 234,18 € Ferme 

août-25 86 234,18 € Ferme 

sept-25 86 234,18 € Ferme 

oct-25 50 367,47 € Ferme 

nov-25 50 367,47 € Ferme 

déc-25 50 367,48 € Ferme 

Total année 2025 927 210,04 €   
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ANNEXE 2 

 

Échéancier de paiement des versements mensuels 2026 

à la charge de l’État dans l’attente de la fixation de la dotation globale de financement 2026 
 
 
 

Centre financier : 0303-DR67- DR67 

Mois Montant Type 

janv-26 82 804,98 € Ferme 

févr-26 82 804,98 € Ferme 

mars-26 82 804,98 € Ferme 

avr-26 82 804,98 € Option 

mai-26 82 804,98 € Option 

juin-26 82 804,98 € Option 

juil-26 82 804,98 € Option 

août-26 82 804,98 € Option 

sept-26 82 804,98 € Option 

oct-26 82 804,98 € Option 

nov-26 82 804,98 € Option 

déc-26 82 804,98 € Option 

Total année 2026 993 659,79 €   
 

 

 

 






















































	01 à 03 inclu-compressé
	Édition du 07 novembre 2025

	00 DREETS fusionné-compressé
	01 2025_Arrete_DGF DPF_UDAF_68
	02 Arrêté SDPF UDAF 52 signé 
	03 Arrêté SMJPM UDAF 51 signé
	04 Arrêté SMJPM CCAS signé
	05 Arrêté CADA Metz AIEM 2025_vf_àsigner
	06 Arrêté CADA Florange AMLI 2025_v_àsignerf
	07 Arrêté CADA Metz Blida AMLI 2025_vf_àsigner
	08 Arrêté CADA Rosselange AMLI 2025_vf_àsigner
	09 2025 ARRETE ACCES CADA VICTOR HUGO V3_àsigner
	10 2025 ARRETE ACCES CADA MUNSTER V3_àsigner
	11 2025 ARRETE ACCES CADA PREISS V2_àsigner
	12 2025 ARRETE FMD APPUIS CADA V3_àsigner
	13 Arrêté_CADA_AATM_2025_àsigner
	14 Arrêté_CADA_ANCRE_2025_àsigner
	15 Arrêté_CPH_AATM_2025_àsigner
	16 250905_ARRETE CADA_2025_SEISAAM_àsigner
	17 Arrêté_CADA_2025_COALLIA_signé
	18 Arrêté_CADA_2025_FMS_signé
	19 Arrêté_CADA_2025_FH_signé
	20 Arrêté_CADA_2025_AARS_signé
	21 2025 SMJPM ATV signé 
	22 2025 SMJPM AVSEA signé 
	23 2025 SDPF UDAF 54 signé
	24 2025 SMJPM AEIM signé
	25 2025 SMJPM UDAF 54 signé 
	26 2025 SMJPM VYV3 signé 
	27 57_Arrete_DPF_UDAF_N261
	29_Arrete_DPF_UDAF_N262
	30 CLAIR LOGIS arrêté de tarification 2025
	31 ALISES_arrêté_de_tarification_2025
	32 Arrêté tarification CADA Adoma 2025_V2_signe_DR
	33 Arrêté tarification CPH Adoma 2025_V2_signeDR

	05 et 06 inclu

